










Une nouvelle directive pour assurer le respect des droits 
fondamentaux







Les objectifs affichés par la directive vs les objectifs affichés par 
l’Arizona
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https://www.lecho.be/dossier/migrants/La-politique-belge-de-migration-se-dirige-t-elle-vers-une-refonte-profonde/10561544


La directive et les non-dits des politiques nationales







Trois modifications de la directive 2013/33: A. Restrictions à 
la liberté de circulation











Trois modifications de la directive 2013/33: B. Emploi





 Art. 18, 3°, Arrêté Royal du 2 septembre 2018 






